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August Debouzy a conseillé le groupe Menix, un des leaders français des prothèses orthopédiques et des
implants dentaires, dans le cadre de la vente de Serf SAS, la division représentant une part très importante
de ses activités orthopédiques, au groupe industriel américain Stryker, côté au New York Stock Exchange,
qui �gure parmi les leaders mondiaux de la conception, de la fabrication et de la commercialisation
d'équipements orthopédiques, en réalisant plus de 20 milliards de dollars de chiffre d’affaires.

Cette opération signi�cative souligne la qualité des solutions orthopédiques innovantes de SERF SAS,
développées avec l'appui de Menix et de ses associés comprenant ses fondateurs, manageur et un
consortium d'investisseurs intégrant Five Arrows, Keensight et Turenne Capital.

August Debouzy a assisté le groupe Menix Group avec une équipe coordonnée par Etienne Mathey,
associé, Maxime Legourd (collaborateur senior) et Albane Shehabi (collaboratrice) pour les aspects
transactionnels et corporate de l'opération, d'Alexandra Berg, associée pour les aspects relatifs aux contrats
commerciaux et internationaux, de Florence Cha�ol, associée pour les aspects IP/IT et Data, de Philippe
Lorentz, associé et Elie Betard, counsel, pour les aspects de droit �scal, et de Virginie Devos, associée et
Clément Jottreau (collaborateur senior), pour les aspects de droit du travail.

Le Groupe Menix était également conseillé par le cabinet Paul Hastings (au sein duquel Etienne Mathey a
exercé jusqu’à �n 2023), et par les équipes lyonnaises du Cabinet Lamartine Conseil.

DLA Piper France a conseillé Stryker avec Sonia de Kondserovsky (associée), Virginie Julien (counsel),
Agnès Delfosse et Nina Vukovic (collaboratrices) sur les aspects corporate/M&A, Marion Abecassis
(collaboratrice senior) et Marion de Galembert (collaboratrice) sur les aspects sciences de la vie, Grégory
Tulquois (associé) sur les aspects relatifs aux contrats commerciaux, Edouard Sarrazin (associé) sur les
aspects relatifs au droit de la concurrence/FDI, Philippe Danesi et Jérôme Halphen (associés) sur les
aspects relatifs au droit du travail et Denise Lebeau-Marianna (associée) sur les aspects relatifs à la
protection de données.

 

Autres conseils juridiques de Menix :

Le cabinet Paul Hastings a également conseillé Menix avec Moussa Mbodji (collaborateur) et Amandine

Guignard (collaboratrice) sur les aspects corporate/M&A, tout comme le cabinet Lamartine Conseil sur les
aspects de VDD avec Stéphane Rodriguez (associé).
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